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ESSENTIEL: LE ROLE PARTICIPATIF DE
L'HABITANT-SOCIÉTAIRE

En ville de Fribourg, une expérience intéressante a été réalisée par la Société
coopérative d'habitation Champ des Fontaines: à la demande expresse de
sociétaires-locataires, des panneaux photovoltaïques ont été installés sur les toits des
21 immeubles de la coopérative. Voilà un exemple à suivre!

JEAN-LOUIS EMMENEGGER

Le cas fribourgeois que nous allons décrire dans cette nouvelle

rubrique L'Habitant montre que des initiatives importantes
peuvent être prises par les habitants des coopératives, contrairement

aux locataires d'un immeuble privé où le propriétaire
est seul à prendre la décision. En effet, dans un immeuble
d'un propriétaire privé ou d'une société immobilière, le locataire

peut faire des demandes ou des suggestions, voire remettre
une pétition, mais la décision finale incombera toujours et
exclusivement au propriétaire ou au conseil d'administration
de la société immobilière.
Dans les coopératives d'association, les sociétaires-locataires

peuvent non seulement faire des propositions et des suggestions

lors de l'assemblée générale, mais aussi demander que
des études et des analyses soient faites. Ils peuvent aussi
décider que des mandats soient attribués sur la base d'offres

répondant à un cahier des charges. Sur la base du préavis
donné par la direction de la coopérative, ils voteront pour
réaliser ou non le projet.

«Nous aimerions des panneaux solaires!»
C'est en résumé la demande qui a été faite lors d'une assemblée

générale (30 avril 2015) par un sociétaire-locataire de la

Coopérative Champ des Fontaines. Sur la base de la demande
des sociétaires-locataires, «nous avons alors décidé d'avancer

et de faire faire une étude de faisabilité pour voir si
l'installation de panneaux photovoltaïques sur nos toits était
économiquement rentable» indique Bernard Clivaz, président
de la SCH Champ des Fontaines. «La direction de la coopéra-

CONTACT - POUR EN SAVOIR PLUS

Bernard Clivaz (champ-des-fontaines@hotmail.com) est à
la disposition de toute coopérative désireuse de procéder à
la pose de panneaux photovoltaïques pour lui faire part de
sa réalisation et de la création d'une communauté d'auto-
consommation.

tive a alors contacté l'entreprise Groupe E Connect. Elle nous

a remis une offre complète, englobant à la fois l'aspect financier

et celui de la production potentielle d'électricité.» Lors

de l'assemblée du 25 avril 2016, le budget d'investissement
est approuvé. Les travaux de pose des panneaux sont terminés

en février 2017: l'opération fut donc menée en moins de deux
ans!

Des calculs complexes
Si la demande peut être formulée en une phrase, le projet
lui-même est assez complexe: il faut acheter les panneaux
photovoltaïques, les faire installer sur les toits, réaliser les

connexions, installer les compteurs, etc. Et en amont, il faut
surtout estimer la production mensuelle et annuelle en KWh

de l'énergie solaire, estimer la consommation en KWh des

habitants des immeubles, afin de pouvoir calculer la différence

entre ces deux énergies: l'électricité produite est-elle
supérieure à celle qui est consommée? Ou l'inverse? Et dans le cas
d'un surplus d'électricité, à qui va-t-on le revendre et à quel
prix?«Nous avons dû tenir compte de tous ces éléments, faire
des calculs d'amortissement, et enfin voir si la facture de la

consommation d'électricité allait baisser pour les habitants,
et si oui de combien», commente M. Clivaz. «Nous avons donc

fait appel à l'entreprise spécialisée Groupe E Connect, qui a

parfaitement répondu à notre cahier des charges. Nous l'avons

mandatée pour tout installer et tout connecter. Aujourd'hui,
nous sommes très contents de notre décision.»

Un rôle essentiel
Avec cet exemple fribourgeois, on comprend bien l'importance
des sociétaires-locataires. Même dans une coopérative plutôt
traditionnelle, ils peuvent participer activement au développement

de leur coopérative, et par là-même augmenter la

valeur immobilière du parc des immeubles. Des immeubles

équipés de panneaux photovoltaïques représentent à coup
sûr une plus-value qui pourra être valorisée dans le cadre de

la recherche d'un financement pour un nouveau projet.
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